
Message du Président 
 

Monsieur le Conseiller de gouvernement pour les Relations 

extérieures, 

Monsieur l’Ambassadeur de France, doyen du corps consulaire, 

Monsieur l’Ambassadeur d’Italie, vice-doyen du corps consulaire, 

Mesdames et Messieurs les Directeurs du département des Relations 

extérieures, 

Honorables invités, 

Chers confrères et amis,  

 

C’est pour moi un grand privilège et un véritable plaisir de faire le 

point des activités de l’ACHM devant cette auguste assemblée 

composée d’invités de marque et de nombreux confrères, actuels ou 

anciens consuls honoraires accrédités à Monaco.    

Si l’exercice antérieur à celui qui fait l’objet de l’assemblée de ce soir 

s’était focalisé sur la création de  5 commissions internes 

longuement évoquées en juin 2012,  l’action des 12 derniers mois a, 

dans une large mesure, consisté à rendre ces commissions actives et  

à consolider leur rôle,  chacune dans son domaine de compétence.  

L’événement étant de portée mondiale et le défi d’importance 

majeure pour l’ACHM et pour la Principauté, vous comprendrez que 

le 10ème Congrès mondial FICAC qui s’est déroulé en novembre à 

Monaco aura mobilisé beaucoup de temps et d’énergie de la part de 

nos adhérents, et tout spécialement,  de ceux siégeant à la 

commission Organisation,  que je tiens à vivement  remercier ici.   



 Aussi, j’aimerais rappeler que cette manifestation, aux innombrables 

retentissements internationaux,   a réussi à rassembler,  autour des 

instances dirigeantes de la FICAC  et de l’ACHM,  plus de 400 

participants, venus des quatre coins du globe, afin de se concerter 

sur les grands sujets du moment et d’élire le nouveau conseil 

d’administration de la fédération internationale.  

Tenu sous le haut patronage et en présence de S.A.S. le prince Albert 

II, le congrès avait retenu les thèmes de  Paix, Crise et Biodiversité 

pour animer ses débats. Ceux-ci furent intenses, appuyés par des 

conférences de très grande qualité données par des personnalités 

influentes dans la politique, la science, et les affaires.   

Regardons ensemble un extrait filmé des différentes étapes de ce 

congrès : vidéo 

Dans son discours de clôture du congrès,  le prince souverain a livré  

un message amical de reconnaissance et d’encouragement aux 

organisateurs, et tout particulièrement, à l’ACHM pour la qualité du 

travail mené sur les terrains local et international afin d’assurer le 

succès de la manifestation.  

Auparavant, le ministre d’Etat, S.E.M. Michel Roger, avait prononcé 

une allocution très appréciée,  à travers laquelle il a rendu un vibrant 

hommage à l’implication forte de la FICAC à l’échelle internationale 

et au dynamisme croissant de l’ACHM auprès des consuls honoraires 

et des autorités locales.    

Par la même occasion, je souhaite exprimer ma profonde gratitude à 

l’ensemble des donateurs qui, par leur générosité, ont rendu possible 

la tenue et la réussite de ce prestigieux événement. 

Parallèlement à l’engagement soutenu de l’ACHM dans la 

préparation et la réalisation du congrès FICAC, une activité intense 



s’est déployée en direction de plusieurs dossiers suivis de très près 

par les plus hautes autorités locales. A titre d’exemple, je citerai  

l’apport régulier de la commission CSA dans la préparation des 

travaux du Conseil stratégique pour l’attractivité de Monaco. Cela 

témoigne non seulement du dynamisme de notre organisation mais 

aussi du haut degré d’écoute qu’elle a désormais acquis à Monaco.  

Autre preuve de la vitalité de notre organisation : les multiples 

accomplissements de la commission Initiatives qui a pour vocation de 

consolider la position du corps consulaire  dans les différents champs 

de l’activité officielle et de conforter le rang de l’ACHM dans la 

préséance monégasque. 

Comme fruit de cette activité, la nomination d’un des nôtres dans 

l’ordre de Saint Charles.  Une première, fort appréciée par l’ensemble 

du corps consulaire,  et qui met en relief la nature des liens tissés 

entre l’ACHM et l’Etat monégasque. 

Il y a bien sûr aussi les avancées obtenues dans les autres 

commissions : je pense à la commission Responsabilités consulaires 

qui  contribue régulièrement à renforcer la position de l’ACHM  

auprès de ses adhérents,  en cherchant à créer des synergies 

nouvelles et trouver des idées novatrices pour aider les consuls dans 

leurs responsabilités quotidiennes. 

L’énergie développée au cours de ces derniers mois ne va 

certainement pas fléchir.  Elle va pour cela requérir le talent et 

l’expérience de chacun afin de poursuivre l’aventure et renouveler 

les succès de l’ACHM qui fêtera bientôt son 10ème anniversaire de 

création. 

En effet, une décennie s’est écoulée depuis la création de l’ACHM en 

octobre 2003 à Monaco.  Je saisis, avant l’heure, cette agréable 

opportunité pour former mes vœux de longévité à notre association 



et remercier toutes celles et tous ceux qui ont cru en notre action et 

soutenu notre organisation, et à  leur tête,  feu le prince Rainier, et 

par la suite, son successeur S.A.S.  le prince souverain Albert II. Sous 

Leur prestigieuse houlette, l’ACHM a pu grandir et s’imposer comme 

interlocuteur privilégié.  Cette notoriété n’est plus aujourd’hui 

confinée dans le seul espace monégasque ; au cours des ans,  elle a 

pris une réelle dimension internationale. 

Dans les  semaines à venir,  nous serons engagés, à travers la 

commission Organisation, dans les préparatifs de cette importante 

commémoration prévue le 10 octobre prochain.   

Un autre projet, pris à bras le corps par la commission Responsabilités 

consulaires, est en voie de concrétisation : celui du Manuel pratique 

du consul honoraire. De par le grand éventail  d’informations 

pratiques incluses, ce guide représente en soi une idée originale fort 

intéressante et surtout très utile  pour les nouveaux consuls, au cours 

de leur accréditation à Monaco. 

Les  droits et les devoirs du consul honoraire, des réponses pratiques 

aux questions fréquemment posées…  sont quelques-uns des grands 

chapitres constituant ce guide qui, je le précise, est le résultat d’une 

étroite collaboration avec les différents services du département des 

Relations extérieures monégasque. 

Au cours du prochain exercice, un effort tout particulier sera mis en 

œuvre en matière de communication et de relations publiques, avec 

les membres de la commission concernée, en vue de promouvoir  

l’image de l’ACHM  et mettre au jour ses accomplissements.  

Par ailleurs, je souhaite que notre association  mène une campagne 

d’attractivité afin d’élargir le corps consulaire accrédité à Monaco,  et 

ce dans le  cadre de l’état des relations internationales de la 

Principauté et en parfaite coordination avec le département des 



Relations extérieures. Mieux faire connaître les spécificités de 

Monaco auprès des administrations compétentes à l’étranger,   

œuvrer à l’expansion du nombre des représentations consulaires qui 

y sont implantés, ce sont là quelques-uns des objectifs  désormais à 

notre portée. Au-delà des retombées directes que pourra engendrer 

cette démarche à l’échelle de la Principauté, j’ose espérer d’autres, 

indirectes,  mais tout aussi positives à l’échelle de chacun des pays 

que nous représentons. 

Dans les mois à venir, l’accent sera également mis sur le 

renforcement du rôle des consuls sur le terrain. Pour y parvenir, nous 

agirons de sorte à aider les confrères à tirer le meilleur parti des 

moyens à leur disposition et faire le meilleur usage des pouvoirs en 

leur possession. 

De même, l’année 2013 doit être mise à profit pour commémorer le 

50ème anniversaire de la Convention de Vienne qui régit l’ensemble 

des fonctions et responsabilités du corps consulaire dont l’honoraire.  

J’aimerais terminer mon message en exprimant toute ma gratitude à 

notre autorité de tutelle, le département des  Relations extérieures 

et à sa tête le conseiller de gouvernement ainsi qu’à notre doyen et 

notre vice-doyen pour leur soutien permanent. Mes remerciements 

vont aussi  à tous les invités et à tous nos adhérents présents ce soir 

qui, par leur participation, témoignent de l’intérêt qu’ils portent à 

notre organisation. 

J’espère que le Rapport Moral  que je suis sur le point de présenter 

vous permettra de mieux appréhender notre action ainsi que notre 

rôle de plus en plus actif dans la vie socio-économique de la 

Principauté.  

Merci   


